
A.S. CHANTEPIE BASKET
SAISON 2023 / 2024

ATTESTATION PARENTALE (pour les mineurs)

Monsieur et/ou Madame
NOM (en majuscules) :
Prénom :

Représentant(e) légal(e) de l’enfant
NOM (en majuscules) :
Prénom :
Né(e) le :

Contact en cas d’urgence
Portable parent 1 :
Portable parent 2 :
Adresse e-mail :

Médecin traitant du licencié
Nom :
Téléphone :

Alinéa 1 - Autorise les membres du bureau de l’AS Chantepie Basket à prendre, en mon absence et dans l'impossibilité
de contacter un dépositaire de l'autorité parentale, toutes les mesures nécessaires et utiles en cas d'hospitalisation
et à faire pratiquer les interventions chirurgicales d'urgence qui s'imposent conformément aux prescriptions
de mon médecin traitant ou, à défaut, à celles des personnels médicaux compétents.

Alinéa 2 - Déclare accepter que l’AS Chantepie Basket mette en rapport les parents des enfants mineurs afin d'organiser
une rotation pour le transport des membres mineurs de la Section Basket lors des déplacements et, par là-même,
accepter que mon enfant soit transporté par un parent autre ayant souscrit aux obligations énoncées à l'alinéa 3
de la présente attestation et ainsi, dégager l’AS Chantepie Basket de toute responsabilité quant aux événements
et conséquences qui pourraient advenir au cours des opérations de transport.

Alinéa 3 - Déclare m'engager à transporter les membres mineurs de l’AS Chantepie Basket ainsi que leurs encadrants
dans le cadre de la rotation mise en place pour les déplacements et disposer pour ce faire d'un véhicule ayant satisfait
au contrôle technique obligatoire ou conforme aux prescriptions imposées dans le cadre de ce contrôle. A cette fin,
déclare disposer d'une police d'assurance du véhicule garantissant la responsabilité civile personnelle du conducteur
et du propriétaire du véhicule vis-à-vis des personnes transportées et des tiers, être à jour des cotisations afférentes
à cette police et détenir un permis de conduire en cours de validité.

Alinéa 4 - Accepte / refuse1 que l’AS Chantepie Basket utilise et diffuse2 des images, concernant le mineur licencié,
réalisées dans le cadre des activités du club pour cette saison.

Alinéa 5 - Le licencié et son représentant légal reconnaissent avoir pris connaissance de la Charte de l’AS Chantepie Basket
et en acceptent les principes.

Fait à le

Signature des parents ou du représentant légal Signature du licencié

2 Vous pouvez retrouver sur notre site www.chantepie-basket.com, les modalités du droit à l’image

1 Rayer la mention inutile


